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L’EXTENSION EST UN CADEAU EMPOISONNÉ 
POUR LES JEUNES SUISSES

La clause guillotine est un 
argument de peur !

Largement répandu par les partisans du projet 
d’extension, l’argument de la clause guillotine 
est un argument de peur destiné à faire du chan-
tage sur le peuple suisse pour le contraindre à 
accepter le projet. La loi dit que l’UE peut dé-
noncer l’ensemble des accords bilatéraux si la 
Suisse ne respecte pas l’un des sept accords. 
En refusant l’extension, la Suisse ne dénonce 
pas l’accord sur la libre circulation mais l’exten-
sion de cette dernière. De plus, afi n de valider 
cette décision, cette décision doit être faite à 
l’unanimité des Quinze. Juridiquement fl oue, 
politiquement impossible, la clause guillotine est 
un argument de mauvaise foi des partisans.

Quel Suisse ira faire Médecine à Bratislava ?

Longtemps vendu comme un avantage pour la jeune 
génération qui pourra étudier et faire reconnaître ses 
diplômes en zone UE, l’extension de la libre circula-
tion ne présente pas les mêmes avantages que la li-
bre circulation initiale. Si la possibilité d’étude à Paris, 
Londres, Milan, Berlin ou Vienne s’avère intéressante, 
il n’en est rien pour des pays tels que l’Estonie, la Slo-
vénie ou Chypre. Cette extension ne sera profi table 
qu’aux ressortissants communautaires qui pourront bé-
néfi cier des infrastructures et connaissances suisses 
des EPF, écoles techniques, centres de recherches ou 
les différentes facultés des plus prestigieuses universi-
tés suisses tels que St-Gall et Fribourg. Quel Suisse ira 
faire Médecine à Bratislava ou Droit à Tallin ?

Quel Suisse ira travailler à Ljubljana ?

Les milieux de l’économie vantent les mérites de la 
croissance des pays de l’est et des futures places de 
travail bientôt disponibles. S’il est vrai qu’en Suisse le 
chômage des jeunes touchent près de 10% d’entre eux, 
ce chiffre tourne autour des 30% de chômage chez les 
jeunes dans les pays de l’est, même 37% dans le cas 
de la Pologne. Des salaires honteusement bas, une 
couverture sociale ridicule, une concurrence terrible 
sur le marché du travail et en cas d’emploi, la pression 
de la frustration de la jeune génération indigène. Quel 
Suisse ira donc prendre autant de risque dans un pays 
étranger ?

Quel Suisse pourra encore bénéfi cier des ac-
quis sociaux en cas d’acceptation ?

Depuis deux décennies, la Suisse possède certaine-
ment l’un des plus vaste fi let social du monde. Assu-
rances pour prévenir de la vieillesse, de l’invalidité, 

de la maladie, des accidents, du chômage, pour la 
prévoyance vie et sans compter un vaste réseau d’as-
surances complémentaires (juridiques, médecines pa-
rallèles, etc). Aujourd’hui cet héritage est clairement 
menacé par de nombreux abus et un manque de liqui-
dités des caisses sociales. La libre circulation va en-
traîner une augmentation des dépenses sociales. Déjà 
aujourd’hui, près d’une rente AI sur deux va à un étran-
ger et une rente AI sur sept va à un étranger dans son 
pays d’origine. En proie à de nombreux problèmes de 
fi nancements, quel Suisse pourra bénéfi cier des acquis 
sociaux pour lesquels nos parents et grands-parents 
ont si durement travaillé ?
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